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N°25 
Suivi de différents messages votés 

 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
Nous pouvons vous donner les informations suivantes concernant le suivi de différents messages votés 
depuis le début de la législature : 

 Message 17 concernant l’octroi d’une délégation de compétence sur investissements de  
CHF 300'000.00 TTC pour des études diverses non-planifiables : une étude d’un montant d’environ 
CHF 16'000.00 a été confiée à un bureau d’ingénieurs pour la création d’un giratoire pour l’accès 
au projet Landi Centre Broye (LCB) dans la zone de la Guérite. Suite à cette attribution, le solde de 
ce message est d’un peu plus de CHF 248’000.00. Nous précisons qu’une séance sera organisée 
prochainement avec LCB et la Commune de Sévaz pour discuter d’une clé de répartition pour la 
création de ce giratoire ; 

 Message 25 concernant l’octroi d’un crédit-cadre de CHF 250'000.00 TTC pour le remplacement 
de plusieurs véhicules communaux pour la législature 2017-2021 : un premier véhicule a été 
acheté en utilisant ce crédit-cadre. Il s’agit d’un véhicule de voirie acheté à un garagiste de la place 
pour un montant de CHF 24'750.00 TTC. Le solde de ce crédit est donc de CHF 225'250.00 ;  

 Message 34 concernant l’adoption du Règlement général de police de la Commune d’Estavayer : 
ce règlement a été validé en date du 1er mai 2018 par la Direction de la sécurité et de la justice. Il 
est donc en vigueur. 

 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, nos salutations distinguées. 
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